
Dossier éducatif de l’enfant :  
remis aux parents avant  

le 15 décembre

Rappel aux parents des  
documents à prévoir pour 
l’inscription  
(ex. : certificat de naissance).

Informer les partenaires des dates  
et des modalités pour l’inscription.   

L’ensemble des partenaires  
diffusent l’information aux parents.

Informer les parents que la  
période d’inscription se déroule  
du 1er au 21 février. 

Informer rapidement les parents 
sur les fonctionnements relatifs à 
l’école (date d’entrée progressive, 
transport, service de garde, 
modalité de communication).

Promouvoir les bons coups  
sur la rentrée scolaire.

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE :

Raconte-moi la maternelle  
(trousse d’animation à l’intention 
des intervenants.es).

Programme CYCLE  
(feuillet explicatif).

LA PETITE PASSERELLE  
POUR QUI ?
Pour les élèves ayant besoin de ressources 
spécialisées pour les accompagner dès la 
rentrée à l’école.
Pour les élèves ayant des besoins légers  
à plus spécifiques.

ENTRE QUI ?
Entre les professionnels du CISSS et autres 
intervenants en petite enfance vers les services 
éducatifs du Centre de services scolaire.

OBJECTIFS ?
Permettre aux services éducatifs de recevoir 
des informations relatives aux élèves ayant des 
besoins particuliers et par la suite, d’octroyer les 
montants nécessaires pour assurer des services 
d’accompagnement professionnel lors de 
l’entrée à l’éducation préscolaire.

QUELS DOCUMENTS ?
Le document La Petite Passerelle. 

LA GRANDE PASSERELLE   
POUR QUI ?

Pour tout élève pouvant bénéficier d’un soutien plus 
individualisé lors de sa rentrée à l’école.

ENTRE QUI ?
Le réseau de la santé vers le milieu scolaire avec,  

au besoin, le soutien des centres de la petite  
et des autres milieux.

OBJECTIFS ?
Discuter des besoins particuliers de certains 
enfants pour assurer un suivi de qualité lors de leur 
transition au préscolaire et partager les stratégies 
gagnantes mises en place pour soutenir leur 
intégration et leur développement.

entre le 20 et le 30 novembre

entre le 10 et le 20 janvier

entre le 10 et le 20 mai

entre le 20 et le 30 août

Dossier éducatif de l’enfant : 
remis aux parents avant  
le 15 juin
Suggérer aux parents 
d’envoyer le dossier éducatif 
vers l’école.

Avant le 15 mars


